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2017 en chi�res

Budget
Le vote du budget 2017 a eu lieu à l’occasion du Conseil Municipal du 
6 avril dernier.  L’année 2016 a été rythmée par de nombreuses réalisations 
(self-service de l’école élémentaire, travaux de voirie…) 2017 s’annonce 
comme une année de transition propice aux études préalables du 
programme d’aménagement du centre bourg.

Quelles sont les conséquences des choix budgétaires sur le taux d’imposition des Montussanais ?

Cette décision nous impose une vraie rigueur sur l’ensemble des dépenses, mais le respect de cet engagement était important 
pour l’ensemble de l’équipe municipale, les bases d’imposition calculées par l’Etat ayant déjà fait l’objet d’une augmentation. 
Quelles vont être les principales réalisations de cette année 2017 ?
Nous envisageons la réalisation d’une aire de jeux à proximité des écoles. Pour le reste, il s’agit principalement de travaux de 
voirie. Après les nombreux travaux et livraisons d’équipements l’an dernier, 2017 sera plus particulièrement consacrée à des 
prestations d’études et d’ingénierie en vue du programme d’aménagement du centre bourg (lire en page 4).

Si le maintien du taux d’imposition devrait satisfaire les montussanais, qu’en est-il des ordures ménagères ?
Nous avons entendu le mécontentement de nos administrés face à ce coût élevé des taxes d’ordures ménagères. C’est la 

(Communauté de Communes) pour la collecte des ordures ménagères. Concrètement, nous avons établi un comparatif de 
prix et présenté le résultat de nos travaux au SIVOM Rive Droite. Une baisse sera effective dès cette année. Le marché des 
ordures ménagères arrivant à son terme en 2017, un nouveau marché verra le jour dès 2018.

Le budget 2017, décrypté par David Hontarrède   Adjoint au Maire, en charge des Finances

TAXE
DE LA COLLECTE

DES ORDURES
ménagères

en BAISSE
PAS D’AUGMENTATION

du taux d’imposition
pour la 3ème année consécutive

4.587.137,36 €
Le budget communal 2017 s’élève à

Vie municipale

La voirie au cœur des dépenses d’investissement
Les travaux des voies principales de circulation, permettant de relier 

Communauté de Communes. En 2017, les travaux programmés sont le 

vignes) et la route de la Tuilerie.
Sur les axes secondaires et les différents cheminements calcaires tout 
aussi fréquentés, le devoir d’entretien et de réfection est à la charge de la 
commune. Pour l’année 2017, les investissements de voiries porteront sur 
la reprise de la route de Mérigot, le chemin du Tertre de Sampau, une partie 
de la route de la Garenne ou encore la route de Sampau. Ces travaux ont 
été budgétés pour un montant de 466 000 €.

Bâtiments et espaces publics
L’ entretien des bâtiments communaux (plâtrerie, électricité, réfection de la 
toiture de l’Hôtel de Ville…) et des espaces publics (entretien des espaces 

verts, achats d’espèces arborées et de mobilier) représentent un poste 
important des dépenses d’investissement du budget 2017 de la commune. 
En effet, celui-ci s’élève à 182 000 €. La municipalité va faire l’acquisition 
d’un tracteur destiné à l’entretien des espaces verts de la ville : 35 200 € 

administrés, une aire de jeux sera aménagée entre les écoles primaire et 
maternelle : montant de l’opération estimé à 14 400 €.

Assurer une continuité de service
La municipalité a fait le choix d’une politique de maîtrise en matière de 
dépense de fonctionnement. Une continuité de service qui s’accompagne 
aussi d’une démarche constante d’amélioration avec, par exemple, 
l’intégration de produits bio dans les menus des écoles. Du côté des aînés, 
l’accompagnement au maintien de l’autonomie est favorisé par des actions 
inscrites dans le budget, tels que le portage de repas à domicile ou le 
transport vers les centres commerciaux.

Les réalisations 2016 : parking Carsoule / cheminement piétonnier / cour école maternelle / self / voiries : Verdun, La Chaise / Espace cinéraire

35% en section d’investissement
65% en section de fonctionnement{ {
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édito
Mesdames et Messieurs, 

J’ai le plaisir de vous adresser avant l’été, votre journal 

d’informations municipales.

Vous y découvrirez dans le dossier central la 

présentation d’un programme d’aménagement de 

notre centre bourg. 

En effet, après concertation des 

commerçants et associations, 

et sur la base des préconisations 

formulées par le cabinet paysagiste 

Barsacq, nous avons décidé de 

construire ce programme autour 

de cinq secteurs.

Les deux premiers, qui couvrent l’avenue de Verdun, 

la place de la Mairie et la placette des commerces, 

seront réaménagés dès 2018. Les trois autres 

secteurs seront traités ultérieurement d’ici 2028.

Je remercie l’ensemble des personnes qui se sont 

mobilisées avec nous sur ce projet, et notamment 

les montussanais venus assister à la réunion de 

concertation le 4 mai dernier.

Vos remarques et propositions nous ont permis de 

bâtir un programme d’aménagement qui favorisera 

la sécurité de tous les usagers et permettra de 

redonner au bourg une dimension conviviale de 

place de village.

Ce numéro est aussi l’occasion de vous 

présenter les grandes orientations 

budgétaires votées par le Conseil Municipal 

pour 2017. Nous avons notamment fait 

le choix, pour la troisième année 

consécutive de ne pas modifier les taux 

d’imposition.

De plus, vous pourrez constater cette année 

 

ménagères, résultat d’un travail d’analyse et 

de négociation conduit par les représentants 

montussanais auprès du SIVOM Rive Droite.

Bien à vous,

Frédéric DUPIC

Lutte contre les incivilités
Après avoir travaillé en 2016 sur la sécurisation des 

aux membres du Conseil des Sages portera sur la 
question des incivilités. En janvier dernier, au cours 
d’une réunion de travail, Armand Billet, policier 
municipal a posé le cadre légal de la lutte contre les 
incivilités et rappelé leurs différentes caractéristiques.
Un travail de collecte des formes les plus répandues 
d’infractions sur notre commune va donc être engagé 

action de communication qui sensibilise à ces 
pratiques et favorise l’adoption collective d’un code de 
politesse.
Mobiliser toutes les générations
Déjà engagés dans un travail collaboratif avec les 
membres du Conseil Municipal des Jeunes sur la 

question de l’éco-citoyenneté, les Sages ont souhaité 
associer nos jeunes élus à cette mission municipale. 
Une action qui devient donc intergénérationnelle 
avec une vraie répartition des tâches : les Sages vont 
recenser les différentes incivilités constatées sur la 
commune, pendant que les plus jeunes seront chargés 
de répertorier ce qu’ils estiment être des impolitesses 
en milieu scolaire et périscolaire. 

« Favoriser le bien vivre ensemble »
« Notre volonté est d’être totalement exhaustif dans ce 
travail de collecte, précise Barbara Riesco, Conseillère 
municipale déléguée en charge du Conseil de Sages. 
Mobiliser toutes les générations nous permettra d’être 
au plus près des réalités de notre territoire. L’enjeu de 
cette action est d’optimiser le bien vivre ensemble à 
Montussan » conclut-elle.

Nous allons 
redonner au bourg 

une dimension 
conviviale
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Bruits de voisinage
Les travaux de bricolage et jardinage réalisés à l’aide d’outils et
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
sont autorisés :

Les animaux domestiques peuvent porter atteinte à la tranquillité du voisinage (aboiements des chiens 
notamment). Les propriétaires sont invités à limiter les nuisances générées par ces comportements au 
moyen de gestes simples : colliers adaptés pour limiter les aboiements, garder l’animal à l’intérieur du 
domicile, adopter un comportement qui ne soit pas propice à l’excitation de l’animal, etc.
Les démarches amiables de résolution d’un désaccord doivent être prioritaires. Si les nuisances persistent, 
les plaignants peuvent établir une déclaration auprès de la gendarmerie ou de la police municipale ou encore 
adresser une lettre recommandée avec accusé de réception à l’encontre des auteurs.

Info + : Incinération des déchets professionnels
Certains professionnels (viticulteurs, agriculteurs...) sont autorisés à brûler leurs déchets. 
Le dossier de demande est à retirer en Mairie.
Rappel : les particuliers ne sont pas autorisés à brûler leurs déchets.

Jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +Ça se passe du côté de la bibliothèque… avec Lénaïck DervieauLecture
&

Musique

Vie municipale

A l’approche de l’été, quel bilan 
pouvez-vous établir de l’activité de 
la bibliothèque ?
D’une façon générale, nous pouvons noter une 
augmentation de la fréquentation moyenne, du 
nombre d’adhérents et du nombre d’emprunts de 
documents. Un travail collaboratif avec le comité 
de lecture nous a permis de procéder à l’achat 
régulier de nouveautés en littérature, jeunesse, 
bande-dessinées…
L’acquisition d’un meuble de présentation réservé 
à notre offre de CD a permis une meilleure 
visibilité de notre catalogue et conduit à une 
augmentation des prêts. 

Du côté des nouveautés de 
rentrée, pouvez-vous nous faire 
quelques annonces ?

pour la rentrée. Par exemple, nous avons l’intention 
de renouveler la mise en place d’expositions tout 
public. Un projet de « café lecture » est également à 
l’étude : notre intention serait d’aménager un
espace favorisant la consultation sur place et 
l’échange entre les usagers de la bibliothèque.

notre offre avec, par exemple, une semaine 
évènementielle autour du jeu de société
à l’automne prochain.  

Pendant la période estivale les 
horaires d’ouverture de votre 

Mardi et jeudi 14h-18h30

Mercredi 10h-12h/14h-18h30

Vendredi 14h-18h

Samedi 9h-12h30

Fermée du 8 au 28 août inclus

mercredi 23 août de 15h à 18h

samedi 26 août de 10h à 12h

Info pratique

Lors du salon
«Lis tes Ratures»,

sur un ring comble de participants 
la battle d’improvisation a été 

remportée par l’équipe
de Montussan !

Félicitations !

C’est le poids des déchets ramassés à 
l’occasion de la journée Eco-Citoyenne 
initiée le 13 mai dernier par le Conseil des 
Sages et le Conseil Municipal des Jeunes.

Avenue de Verdun : fin de chantier

Ces travaux ont servi plusieurs objectifs : 
partage de la chaussée entre ses différents 
utilisateurs (piétons, cyclistes et automobilistes), 
mise en place de dispositifs visant à réduire les 
vitesses de circulation (passages surélevés, 
rétrécissement de la chaussée). Cela a aussi
été l’occasion d’embellir cette entrée
de ville (trottoirs, plantations et petits
aménagements) qui constituent comme
un préambule au projet d’aménagement
du Centre Bourg.

359 kg
EN UNE DEMI JOURNÉE !

Employée à la cantine scolaire, 
Rachel a vécu une aventure 
exceptionnelle entre mer, 
montagne, désert et lac marocain 
à l’occasion de la 5eme édition du 
Morocco Tizi N’Trail. Un trail par 
étapes organisé du 24 au 28 mars 
dernier. 3 jours, 3 distances et plus 
de 4000 mètres de dénivelé positif 
dans les montagnes de l’Atlas :
23km (1800 D+), 28km (1400D+) 

Un challenge sportif 
et personnel qui mérite 
toutes nos félicitations !

clin
d oeil

Rachel, reine du désert
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Un projet d’aménagement du centre bourg est 
actuellement à l’étude. L’objectif est de valoriser 
la traversée du centre bourg et de sécuriser la 
desserte des commerces de proximité et des 
différents équipements publics.
Programmé sur 10 ans, le projet s’articule autour 
de l’aménagement de 5 secteurs : les deux 
premiers seront engagés dès 2018.

Partager l’espace public
La démarche a été initiée avec les travaux conduits 
sur l’avenue de Verdun : redonner à chaque usager 
(piétons, cyclistes et automobilistes) une place 
sécurisée dans le cadre de ses déplacements.
« Le principe majeur consiste à redonner la dimension 
d’une rue plus sûre que les routes et avenues en 
aménageant des passages surélevés et en élargissant 
les trottoirs pour limiter la vitesse » rappelle le Maire. 
« L’objectif est d’inciter les montussanais à stationner 
leurs véhicules, puis à se déplacer à pied dans le 
bourg » poursuit le Maire.

Sur le premier secteur (avenue de Verdun/parvis 
mairie), 25 places de stationnements seront créés. 
Sur le deuxième secteur (placette des commerces) 
un dispositif « Arrêt minute » de 8 places parallèles à 
l’avenue de Verdun complété par 5 places sur la route 
de la Cure offrira une facilité de stationnement à moins 
de 30 mètres  des commerces. 
Dans son ensemble, ce programme va permettre 
de redonner l’image d’un centre bourg à cette 
partie de la commune : un espace accueillant, 
convivial, pratique, où se développe la dynamique 
locale.

Embellir l’espace public
Le cabinet Barsacq, missionné par la mairie pour 

projet, a également accordé une place importante au 
traitement paysager.
Au même titre que les aménagements de trottoirs, de 
passages surélevés, de réduction de la chaussée, les 
aménagements paysagers permettent d’accentuer les 
caractéristiques propres à la notion de « village ».

Des jardins seront créés autour de la mairie et des 
écoles. Ils permettront de mettre en valeur le patrimoine 
bâti, notamment l’Hôtel de Ville et l’église.
Ils se posent comme une transition entre la partie 
urbaine du bourg et le caractère naturel du parc de 
Gourrège.

réponse aux attentes de la municipalité d’une part, et 
de tous ceux qui vivent la ville d’autre part.
« Il était primordial de consulter les montussanais 
pour connaître leurs usages et proposer des solutions 
qui répondent à leurs attentes » précise le Maire.

leurs paroles. 2017 sera consacrée à la poursuite 
des études préalables aux travaux des secteurs 
1 et 2 dont le démarrage est prévu en 2018. 
Le 4 mai dernier une centaine de montussanais ont 
répondu présents à la réunion de concertation au cours 
de laquelle ont été présentées les esquisses du projet.

dossier 

Rencontre avec les commercants et associations « Avec les Sages, nous avons participé à une 
réunion en présence de l’Agence Barsacq. Ils nous ont présenté les esquisses du projet. J’ai trouvé cela très 

des véhicules. » Maurice Guenon, membre du Conseil de Sages et du club de marche Lous Camins.

Centre bourg : 
les grands principes 
du réaménagement

UN PROGRAMME ARTICULÉ
AUTOUR DE 5 SECTEURS

1) L’avenue de Verdun et le Parvis de la Mairie
2) La placette des commerces
3) Le parvis de l’église et le Parc de Gourrège
4) Le chemin de l’école
5) Les jardins de la Mairie

>> Le projet est consultable en mairie
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Lia : une chouquette à 
croquer !

14 mois quand les médecins lui 
diagnostiquent une mutation du 
gène CDKL5. Une maladie orpheline 
(moins de 35 cas en France), 
tellement rare qu’elle ne porte même 
pas de nom. « Donner un nom 
serait presque le premier combat à 
mener » témoigne sa maman. Pas 
de nom, mais des réalités : des crises 
d’épilepsie depuis sa naissance, des 
absences, des tétanies, des troubles psychomoteurs…
Heureusement, Lia a autour d’elle une famille mobilisée : ses parents créent 
l’association « Chouquette fée un rêve » dont le but est de récolter des fonds 

(kinésithérapie, orthophonie, ergothérapie) ses parents découvrent aussi les 
bienfaits de méthodes nouvelles telles que la balnéothérapie (pratiquée à 
Yzon) ou encore une méthode proche de l’équithérapie. « Lia a rencontré 

avons vu qu’elle était à l’aise. Cela lui permet de travailler son développement 
moteur et sensoriel, en prenant du plaisir tout comme pendant les séances de 
balnéo » témoigne son papa Vincent. Toutes les formes de sollicitation sont 
à explorer car elles sont toutes complémentaires et participent aux progrès 
de l’enfant. « Mais tout cela a un coût et n’est pas pris en charge. C’est la 

primordiale » poursuit Vincent.
Avec son épouse Vanessa, il a également participé à une formation 

Nous avons la chance 

soutien de nombreuses personnes. Début avril, une après-midi festive 
(zumba et atelier créatif pour enfants) nous a permis de récolter des fonds. 
Sébastien, le directeur de l’école maternelle, a rassemblé toute son équipe 
pour offrir à Lia un accueil régulier au sein de l’établissement. De son côté, 

être confortablement installée et participer aux activités dans sa classe » 
témoigne son père. En effet, grâce à l’implication de tous, Lia est scolarisée 
une demi-journée par semaine depuis quelques mois. « C’est très important 
pour Lia : elle peut désormais avoir un univers à elle, sans parent ni médecin, 

de son Assistante de Vie Scolaire et de ses camarades » soulignent ses 
parents.

A retenir ! + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +

Vacances sportives
Activités d’été. 
Pour les enfants âgés de 7 à 12 ans,

le service animation organise du 

10 au 13 juillet et du 17 au 21 juillet 

des activités sportives : 

surf, vélo, plage, sortie (parc 

aquatique)...

Séjour dans les Pyrénées.
Pour les plus grands, âgés de 

12/17 ans, un séjour à 

Luz-Saint-Sauveur (Pyrénées) est 

organisé du 17 au 21 juillet. 

Au programme : randonnées, rafting, 

descentes en trottinette...

et nuit sous la tente !

ATTENTION !
La date limite des dépôts des dossiers 
d’inscription aux vacances sportives 

 
mardi 20 juin.
>> Renseignements et inscriptions 
auprès d’Olivier Martin au 
05 56 87 04 83.

Portrait

Transport NATIONAL & INTERNATIONAL
Location de véhicules avec conducteur

13 rue de L’ Aubarède 33450 MONTUSSAN
Mail : samtrans33@free.fr
Fax : 05 56 86 87 04 

Malik Ziane

05 56 72 90 35
06 24 57 23 53

INFO +

Info+  Pour soutenir Lia, faites un don à Chouquette fée un rêve
    ou participez aux Happy Chouquette day !

www.facebook.com/chouquettefeeunreve

Financement des travaux
Les travaux des deux premiers secteurs représentent un coût total 
de 441 397,50€ HT
la vente de terrains au lieu-dit Lamothe (300 000 €) et par le recours 
aux subventions (réserves parlementaires, dotation d’équipement 
aux territoires ruraux et aides du Conseil Départemental).
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Bienvenue à Montussan !
Cette année, nous accueillons du 
23 au 28 juillet nos jeunes jumeaux de 
San Vicente de la Sonsierra.  
Hébergés sous toile de tente, nous leur 
concoctons un programme alternant activités 
sportives (sports collectifs, parc aquatique) et 
visites culturelles (Bordeaux, Cité du Vin) sans 
oublier les soirées festives à partager ensemble !

Cinéma
de plein air
Rendez-vous samedi 
1er juillet au parc de 
Gourrège pour une 
projection ciné en plein 
air. «Le Petit Prince» 
sera diffusé sur un écran 
géant ! Une soirée 
conviviale à partager en 

famille. Vous pourrez la débuter par une balade 
au sein d’un marché gourmand où vous
y trouverez boissons et autres gourmandises
à déguster sur place !   

Bal de la fête nationale
Jeudi 13 juillet, la ville vous donne rendez-vous 
au parc de Gourrège pour célébrer ensemble
la fête nationale du 14 juillet.
Les festivités débuteront vers 20h avec un bal 
populaire où vous êtes tous attendus. A 23h le 

Scènes d’été
Concert Latino
roots balcan
Samedi 2 septembre 
à 21h, dans le cadre 
des Scènes d’été 
en Gironde, la ville 
accueillera un 
concert d’Opsa 
Dehëli sur l’esplanade 
Carsoule. De l’Amérique Latine aux Balkans, le 
groupe bordelais jongle avec des sonorités variées 

mélanger les styles. 
Leurs rythmes, leurs énergies sur scène nous 
promettent une belle soirée. Mambo, cumbia, 
musiques traditionnelles, c’est l’occasion de réviser 
sa géographie en musique, parce qu’un concert 
d’OPSA DEHËLI, c’est avant tout une invitation 
pour voyage autour du monde.

Forum des associations
Vous pouvez déjà noter la date dans votre 
agenda : le forum des associations se tiendra le 
samedi 9 septembre. Une nouvelle édition 
placée sous le signe de la convivialité et de la 
bonne humeur, l’occasion de mettre en lumière 
l’investissement des représentants et membres
du tissu associatif local.

Fête des écoles
Pas question de se séparer pour une longue 
période de vacances estivales sans faire la fête ! 
Les équipes pédagogiques et municipales sont 
déjà mobilisées pour offrir aux enfants 
une belle journée : jeux, spectacles et animations 
diverses. La fête des écoles se tiendra donc le 
vendredi 23 juin pour la maternelle et le 
vendredi 30 juin pour l’élémentaire. 

A retenir !
retourenimages

Info+  Vous pouvez suivre toute 
l’actualité sport et jeunesse de votre ville

www.facebook.com/prj.montussan

Carnaval / Chasse aux oeufs / 
Inauguration : plaque commémorative 

des maires / CMJ et Conseil des Sages 
reçus à O2Radio / Raid Aventure des 7/11 ans.
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Ingrédients : 
• une botte de petits oignons nouveaux  • 600 g de fèves à écosser
• 600 g de petits pois à écosser  • une dizaine de petites tomates cerise.
La sauce
• ½ bouquet de coriandre  • 15 feuilles de menthe fraiche  • 1 cuillérée à soupe de câpres
• ½ gousse d’ail • 1 cuillerée à café de moutarde à l’ancienne  •  8 cl d’huile d’olive

Laver, peler et pa
Blanchir les fèves, puis les petits pois, pendant deux/trois minutes dans une eau bouillante, salée et 
plongez dans de l’eau glacée (cela permet de stopper la cuisson mais aussi de conserver leur couleur). 

griller les oignons entiers (ou couper en 2 dans la longueur s’ils sont trop gros) sur un feu moyen.
Une fois les oignons bien grillés (pas brûlés) et cuits, les déposer dans des assiettes.

Disposer les légumes harmonieusement dans l’assiette et arroser de sauce avant de déguster.

un zeste de

SANS DÉCHETS  - SANS GASPILLAGE

Centre Commercial de l’Olivey, Avenue de la République Saint-Loubèswww.cabasvrac.fr

Découvrez notre sélection de 
Vins & Spiritueux en vrac

Tous les jeudis de 16h15 à 18h un groupe d’enfants participe à l’atelier cuisine animé par 
Pascale Chazelle (conseillère municipale et animatrice bénévole sur ces ateliers) et Céline 
Artiga (agent des services municipaux). Céline distribue les tabliers aux enfants, tout en 
leur demandant d’aller se laver les mains, elle explique l’importance de l’hygiène en cuisine. 
Pour cet atelier, Pascale a choisi de faire découvrir, aux enfants, les légumes frais, sous 
la forme d’une salade de printemps. Les enfants commencent par nettoyer les oignons 
nouveaux, ils coupent une partie de la tige verte et ils enlèvent les petites racines. Pascale 
explique, pour éviter le gaspillage, que les extrémités vertes peuvent être utilisées pour faire 
un bouillon par exemple. Céline suggère de les utiliser dans une omelette. 
Puis, les enfants écossent les petits pois frais, Pascale explique que les cosses peuvent 
faire un très bon velouté. Les enfants sont invités à goûter, certains adorent, d’autres 
sont surpris mais ils prennent le soin de goûter. Pour la majorité, c’est une première la 
dégustation de petits pois crus !  Puis les enfants écossent les fèves fraîches. Les enfants 
goûtent découvrent d’autres saveurs : « berck, délicieux, c’est pas bon, j’aime …. ».
Pascale, fait blanchir les petits pois et les fèves en expliquant le terme blanchir en cuisine. 
A l’aide d’une écumoire on égoutte les légumes et on les plonge dans de l’eau glacée pour 
stopper la cuisson mais aussi pour préserver la couleur indique Pascale.
C’est le moment de préparer les herbes pour la sauce vinaigrette : Les enfants sont invités 
à goûter, les différentes herbes… chacun peut donner son avis. Après avoir été nettoyées, 
elles sont pilées dans un mortier avec de l’huile d’olive, les condiments et l’assaisonnement. 
Les enfants sentent, goûtent, chacun donne son avis : « j’adore la menthe, je n’aime pas 
la coriandre… ». Puis, Pascale, suggère une présentation à l’assiette. Mais là encore, 

intellectuelles, sportives, manuelles…



APEEEM
Cette année l’APEEEM a organisé une fois par mois le 
mercredi midi, une vente de gâteaux afin de récolter 
des fonds pour aider au financement des projets 
scolaires. Un don de 1000€ a été remis à la coopéra-
tive de l’école primaire, cette participation a permis de 
contribuer aux sorties organisées par les professeurs. 
L’APEEEM a offert le goûter aux enfants revenants du 
Futuroscope ainsi que  celui du cross de l’école. Nous 
travaillons actuellement en partenariat avec la mairie 
sur un projet d’étude du soir pour la rentrée scolaire 
2017/2018, d’autres projets sont prévus mais nous 
avons besoin de l’implication de tous les parents pour 
que l’APEEEM puisse poursuivre son action.

Danse et Cie
Cette année, l'école de danse organise son spectacle 
de fin d'année, en plein air à l'espace Carsoule, le 
dimanche 2 juillet 2017 à 16h. Les places seront en 
vente début juin auprès du club.
Saison 2017/2018 : les cours reprendront dès le lundi 
11 septembre. Nouveauté pour la rentrée : ouverture 
d'un cours Music Hall Cabaret.
Vous pouvez nous contacter au 06 62 08 85 67 ou 
centrededanse@free.fr // www.centrededanse.fr

Tai Chi Chuan
Les adhérents du Tai Chi Chuan se donnent rendez- 
vous chaque lundi entre 18h et 19h10 au dojo pour 
pratiquer cette discipline traditionnelle chinoise 
désormais reconnue au patrimoine mondial et 
immatériel de l'humanité. Le style enseigné est le syle 
Chen dans la lignée de maître Chen Ziqiang de la 
20ème génération. Le professeur du club, Guillaume 
Large, en est son représentant pour la France.
A NOTER ! Possibilité de faire un essai (offert) 
contactez 06 82 78 52 07 ou asso.jinagang@gmail.com 

Tarot Club
Les adhérents se réunissent tous les lundi et vendredi 
de 14h à 18h, à la salle du Stade de Montussan, dans 
une ambiance conviviale et la bonne humeur.
Vous ne connaissez pas ce jeu ? Nous vous accueillons 
avec plaisir et sommes suffisamment nombreux pour 
vous l'enseigner !  Pour les initiés rejoignez le club pour 
passer d'agréables après-midi.
A NOTER ! Tout au long de l'année, nous organisons 
des concours de tarot et belote ouverts à tous, contact 
Mr Delfau 05 56 72 84 73.

Le Judo club de Montussan
Les mois qui arrivent vont être d'une grande importance, 
avec la validation du travail effectué par le passage des 
ceintures. Bon courage à nos judokas ! Pensées 
positives et encouragements pour nos ceintures marrons 
pour leur passage de Kata et pour leurs points en 
combats ! De nouvelles ceintures noires sont attendues 
au club ! Le plus vite possible c'est notre souhait et une 
grande fierté..  Retrouvez-nous durant les cours du mardi 
et vendredi pour toute information complémentaire.

Gym Volontaire 
Avec l’arrivée des beaux jours, retrouvez les bienfaits 
de l’activité physique dans différents cours, ouverts à 
tous. Possibilité de commencer en cours d’année (tarif 
réduit) contact : 06 19 70 68 13 ou  06 73 92 20 74.

Énergie et Bien Être
Vous propose d’expérimenter la force de l’instant 
présent en participant aux soirées méditation ou au 
week-end ressourcement.
Méditation de guérison : Vendredi 9 juin de 20h à 21h.
Mercredi 6 septembre : reprise de l’activité (le 
calendrier sera communiqué dans le prochain journal 
ou sur le site de l’association).
Week-end ressourcement : les 20 et 21 mai à l’Ile 
d’Oléron. Un week-end pour lâcher prise, à la 
rencontre de l'inconnu, de l'autre, de soi-même, au 
cours duquel vous pourrez pratiquer du Kundalini Yoga, 
des Méditations, du Tantra danse et participer à un 
atelier Brain Gym. Certaines pratiques et activités se 
dérouleront sur la plage. Les activités  sont ouvertes à 
toute personne débutante ou initiée.
Plus d’infos > www.energieetbienetre.fr
Contact Chantal Hassoun 06 75 61 29 98 

Le Racing Club de la Laurence
Dans la catégorie U8/U9, nos jeunes pousses se sont 
illustrées lors du tournois en salle de Sainte-Eulalie en 
terminant 1ers devant de belles équipes !
Félicitations à nos petits joueurs, à leurs supporters et 
au coach ! La relève est assurée ! 
Quelques tournois sont prévus à l'extérieur jusqu'au 
mois de juin. Pour les catégories U6/U7/U8/U9, la 
Journée Nationale des Débutants aura lieu le samedi 
10 juin. La catégorie des U14/U15 s'est également 
bien étoffée vu que nous avons réussi à créer une 
deuxième équipe avec des footballeurs extrêmement 
motivés et un coach très impliqué ! Les seniors ont 
quant à eux plus de difficultés... 
N'hésitez pas à nous contacter nous restons à votre 
disposition.

Yuukan karaté
Le club fait son entrée dans la cour des grands en se 
qualifiant pour la première fois, en trois ans d'existence, 
au championnat de France. Le Yuukan karaté club 
poursuit une saison pleine de réussite, entre les stages 
de perfectionnement avec le champion du monde et 
entraîneur de l'équipe de France Ludovic Cacheux
et les podiums en compétitions départementales, 
régionales et inter-régionales.  
Contactez : Cédric Hermosilla  06 98 81 56 52 // 
yuukan.kcm@gmail.com

Pôle Petite Enfance - Galipette
Pour la 5è année, le Pôle Petite Enfance Galipette en 
partenariat avec le RAM d’Yvrac organisent la semaine  
«Famille en fête». Six jours de rencontres, de jeux, 
d’animations, de spectacles destinés aux familles du 
samedi 24 au vendredi 30 juin. Retrouvez tout le 
programme sur : www.poleenfancegalipette.fr

Lous Camins
Association de randonnées pédestres pour tous ceux
qui veulent marcher, regarder, observer, apprendre, 
échanger et visiter des patrimoines ou autres dans une 
ambiance décontractée.
A NOTER !  Nous organisons un vide grenier le 5 juin 
sur l’esplanade Carsoule de 9h à 18h avec buvette et 
restauration. Inscription clôturée au 1er juin.
Contact 06 85 28 35 36 - Crocodu33@gmail.com

Raider’s 33 et Marche Nordique 
Céline, Chantal, Christiane et Fabienne formées à 
l’accompagnement et l’encadrement, sont nos quatres 
animatrices. Nous vous proposons 2 sorties hebdo-
madaires : mercredi après-midi et samedi matin.
Les circuits se trouvent sur notre commune de
MONTUSSAN, ou sur les communes avoisinantes. 
Nous privilégions des marches conviviales en groupe, 
où chacun va à son rythme au fil de ses participations. 
N’hésitez pas à nous contacter pour une découverte sur 
la sortie de votre choix.
Un accompagnement spécifique vous sera réservé.
Mr Francke 06 72 37 29 91/Mr Pinard 06 11 62 46 56

Tennis Club
Le TCM vous propose de découvrir le club et de jouer 
du 5 au 17 juin. Participez à un cours collectif avec nos 
professeurs Laurent et Mélanie. Vous êtes tous les 
bienvenus ! Contactez Nicolas : 06 31 69 36 14

Trait d’union
Donner l'opportunité de voir des films récents tout en 
faisant vivre un cinéma associatif de campagne, c'est 
un projet de l'association Trait d'Union. Une à deux fois 
par mois (lundi et mercredi) une séance est 
programmée l'après-midi à 14h30 à la salle polyvalente 
de Pompignac (environ 5€). Le transport serait assuré 
par la municipalité de Montussan en mini bus.
Afin de rendre possible cette activité et d'organiser un 
ramassage, l'association demande aux personnes 
intéressées de bien vouloir se faire connaître en laissant 
un message à Mme Guénon au 05 56 72 47 54.
A NOTER ! Des programmes sont disponibles au 
présentoir de l'entrée de la Bibliothèque.
L’ association Trait d'Union a organisé le ramassage
et le tri des déchets le long du chemin de randonnée,
Lo Camin. Les bénévoles étaient munis de pinces 
financées grâce à la subvention municipale. D'autre 
part, la Mairie avait mis à notre disposition des 
poubelles verte et noire ce dont nous la remercions.

Le Petit Plus Solidarité Complémentaire 
Santé  Montussan
Une association composée de bénévoles s'est créée 
pour proposer une complémentaire santé.
Nous avons recherché une vraie mutuelle capable de 
proposer la meilleure couverture possible à un taux 
préférentiel. En effet, plus nombreux seront les 
adhérent(e)s à souscrire, plus les tarifs seront 
attractifs. Cette association qui se nomme Solidarité 
Complémentaire Montussan (S.C.S.B.C.M.) est 
accessible à tous les habitant(e)s et employé(e)s 
municipaux de Montussan qui y adhéreront.
Elle leur permettra de bénéficier d'un tarif de groupe 
avec une protection choisie, efficace et de qualité.
A NOTER ! Des permanences de l'association
vont être tenues les mercredis (sauf vacances 
scolaires) de 17h à 19h à  la salle Carpe Diem à 
compter du 7 juin 2017.
L'objectif de l'association étant de proposer une 
couverture complémentaire santé dans le cadre  d’un 
contrat collectif, car bien se soigner doit rester à
votre portée.
Tous les renseignements nécessaires seront donnés lors 
des permanences, Patrick FAUCOUNEAU Président.

Vie des assos

Photo Chantal Sancho
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samedi 3 juin
LOTO

Comité des Fêtes, salle Carsoule à partir de 18h30. 

lundi 5 juin
vide grenier

Lous Camins, esplanade Carsoule de 8h à 18h. 

mercredi 7 juin
cloture elections et depouillement
Bibliothèque à 16h30. 

dimanche 11 juin
elections legislatives

Bureaux de vote, salle Carsoule 8h/18h.

samedi 17 juin
remise des cheques  

Accueil des participants à la mairie, 12h.

fete de la musique

Comité des Fêtes, parc de Gourrège, 19h.

dimanche 18 juin
elections legislatives

Bureaux de vote, salle Carsoule 8h/18h.

vendredi 23 juin
fete de l'ecole maternelle
A partir de 18h.

vendredi 30 juin
fete de l'ecole elementaire
A partir de 18h.

dimanche 2 juillet
gala de danse 

Danse &Cie, esplanade Carsoule 16h. Info billeterie 06 62 08 85 67.

jeudi 13 juillet
bal populaire et feu d'artifice
Place de l’église à partir de 20h.

samedi 2 septembre
concert

Dans le cadre des Scènes d’été la commune reçoit
OPSA DEHËLI, musique latino-balcans,
esplanade Carsoule 21h.

3eme festival de food trucks

Organisé par Montuss’andCook, esplanade Carsoule 16h30.

samedi 9 septembre
forum des associations

Retrouvez l’ensemble des clubs et associations,
salle Carsoule 10h/17h.

samedi 7 octobre
cross des pompiers secteur Nord est

Parc de Gourrège.

samedi 29 octobre
clyco cross

Cyclo Club de St Loubès, initiation gratuite pour les -12ans.
Parc de Gourrège dès 13h30.

Retrouvez l’agenda sur www.montussan.fr et sur

samedi 1er juillet
cinema plein air 

 «Le Petit Prince»
  Parc de Gourrège 22h30.
    Marché gourmand
     avec restauration
      sur place.

Toute l’équipe
ACTE IMMO

est là pour Vous !

06 29 68 54 06
05 56 78 56 00

52 avenue de Verdun 33450 Montussan
contact@acte-immo.com
www.acte-immo.com

Faites une Estimation Gratuite de votre bien

juin juillet aout
septembre octobre
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POMPES FUNÈBRES
LAVERGNE

05 56 72 92 89

FUNÉRARIUM - MARBRERIE
EXPOSITION DE MONUMENTS FUNÉRAIRES

Salons d’exposition de cercueils - Devis gratuit
Contrat Prévoyance Obsèques - 24h/24h - 7j/7

Magasin de fleurs artificielles - Croix - Plaques 

TOUT SUR LE FUNÉRAIRE…
… SITUÉ À CÔTÉ DU CRÉMATORIUM
2 route de la Loubère 33450 Montussan RN89 sortie3
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dossier p4 :

Centre bourg : les grands
principes du réaménagement

Valoriser et relier les espaces publics. 
Favoriser et sécuriser les voies piétonnes.

Mettre en valeur les commerces et favoriser leurs accès.
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Salons d’exposition de cercueils - Devis gratuit
Contrat Prévoyance Obsèques - 24h/24h - 7j/7

Magasin de fleurs artificielles - Croix - Plaques 

TOUT SUR LE FUNÉRAIRE…
… SITUÉ À CÔTÉ DU CRÉMATORIUM
2 route de la Loubère 33450 Montussan RN89 sortie3
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dossier p4 :

Centre bourg : les grands
principes du réaménagement

Valoriser et relier les espaces publics. 
Favoriser et sécuriser les voies piétonnes.

Mettre en valeur les commerces et favoriser leurs accès.


